
NOTICE HISTORIQUE 

SUR LA 

SEIGNEURIE DE MONTCOY 

EN BRESSE 

(SUITE) 

Vers 1680, la terre de Montcoy était en toute justice 
haute, moyenne et basse, relevant du Roi et ayant été au
trefois, comme il est reconnu par deux anciens terriers, de 
franc aleu. La maison bâtie à la moderne consistait en 8 
chambres à feu, un salon, cuisine, office et caves sous 
terre ; il y avait une portion de l'ancienne maison, propre 
à loger un fermier ; le tout entouré d'un fossé à fond de 
cuve, curé à neuf, de 50 pieds de large, avec un pont levis 
et un pont dormant. La bassecour, pareillement environnée 
de fossés, consistait en deux chambres à cheminées, deux 
grandes granges, sept étables à mettre chevaux et autre bé
tail, moitié bâties de briques et moitié de bois, garni de bri
ques, le tout couvert à tuiles; à côté de laquelle il y avait 
deux jardins, l'un pour le seigneur, planté d'arbres nains 
et d'espaliers, et l'autre, pour le granger. Le domaine de 
ladite terre consistait en deux grangeries, savoir celle de la 
bassecour et celle de devant l'église, bâtie à neuf. Les cens 
et rentes revenaient à 160 livres; 20 corvées de charrues, 
estimées 30 livres; 52, de bras, 26 livres; 26 livres de.cire, 
26 livres, S 2 ; de beurre, pour droit de champeyage, 11 li-


